
Municipalité  de  Mont-Blanc 

AVIS PUBLIC 
EST   PAR   LES   PRÉSENTES   DONNÉ   par   le  
soussigné,  QUE :  -- 

- Le règlement numéro 194-82-2025 amendant le règlement de zonage numéro 194-2011
afin de permettre logements accessoires et intergénérationnels dans les habitations
unifamiliales jumelées dans le périmètre urbain, adopté à la séance du conseil municipal
du 11 novembre 2025, est entré en vigueur à la date de délivrance du certificat de
conformité par la MRC des Laurentides, soit le 22 décembre 2025 :

- Les règlements suivants, adoptés à la séance du conseil municipal du 2 décembre 2025,
sont entrés en vigueur à la date de délivrance du certificat de conformité par la MRC des
Laurentides, soit le 22 décembre 2025:

- Le règlement numéro 194-79-2025 amendant le règlement de zonage numéro 194-
2011 par l’agrandissement de la zone Hb-743 à même la zone Ha-742 et une partie
de la zone Ca-740

- Le règlement numéro 194-80-2025 amendant le règlement de zonage numéro 194-
2011 afin d’augmenter le nombre de logements possibles à 16 pour l’usage
multifamilial isolé dans la zone Cv-751

- Le règlement numéro 194-81-2025 amendant le règlement de zonage numéro 194-
2011 afin de permettre l’usage multifamilial isolé d’un maximum de 36 logements en
bordure de rue dans la zone Hc-753

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de l’ensemble des règlements sur le site 
Internet municipal au www.mont-blanc.quebec. 

DONNÉ  à  Mont-Blanc  ce  7e jour  de janvier deux 
mille vingt-six. 

______________________________________ 
Matthieu Renaud 

Directeur général et greffier-trésorier 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE MONT-BLANC 

RÈGLEMENT NUMÉRO 194-79-2025 
AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 PAR 

L'AGRANDISSEMENT DE LA ZONE HB-743 A MEME LA ZONE HA-742 ET UNE 
PARTIE DE LA ZONE CA-740 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le 
18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conformité 
de la M.R.C. des Laurentides ; 

la municipalité a reçu une demande de modification réglementaire 
afin d'agrandi r la zone Hb-743 à même la zone Ha-742 et une 
partie de la zone Ca-740 afin de permettre les habitations 
multifamilia les isolées d'un maximum de 9 logements dans ces 
zones ; 

la municipalité souhaite permettre uniquement l'usage un ifam il ia l 
et bifamil ial à moins de 50 mètres de la rue Saint-Faustin ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone 
Hb-743 incluse à l'annexe A du règ lement de zonage numéro 
194-2011 est modifiée comme suit: 

par l'ajout dans la section « Usage spécifiquement exclu » de 
la note « (c) Les habitations de 3 logements et plus ne sont 
pas autorisées à moins de 50 mètres de l'emprise de la rue 
Saint-Faustin » ; 

par l'ajout de la note (c) à la quatrième colonne de la ligne h2 
- habitation bi et trifamiliale ; 

par l'ajout de la note (c) à la cinqu ième colonne de la ligne h2 
- habitation bi et trifamiliale ; 

par l' ajout de la note (c) à la sixième colonne de la ligne h2 -
habitation bi et trifami liale ; 

par l'ajout de la note (c) à la quatrième colonne de la ligne h3 
- habitation multifami liale ; 

La grille des spécifications Hb-743 modifiée est jointe au présent 
règ lement et en constitue son annexe A. 

L'annexe A du règlement de zonage numéro 194-20 11 est 
modifiée par le retrait de la grille des spécifications, des usages et 
normes de la zone Ha-742; 

Le plan de zonage inclus à l'annexe B du règlement de zonage 
numéro 194-2011 est modifié par l'agrandissement de la zone Hb-
743 à même la zone Ha-742 et une partie de la zone Ca-740. 

Les plans montrant cette modification sont joints au présent 
règlement et en constitue son annexe B. 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Matth ieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A - RÈGLEMENT NUMÉRO 194-79-2025 

Grille des spécifications des usages et nonnes par zone Zone: Hb 7 43 
Résidentielle moyeMe c1ens· · 

unrramllJle 111 • • • · -
5 et tnramHai,; 112 ttc', ~ c , • c1 .. ., 

mu:ttamli.ale 113 ~ :>);: ) i 
: mu:ttam11.a1e COileet!Ye ri.: 

maJsonmoolle n5 

ClHll et se!VlœS oe proxrmm; Cl USAGE SPECIFIQUEMENT PERMIS OU EXCLU 
- -

a,;tan et s,;rv. pror. et s~. c2 usage spéclnquement pérmls : 1 
Mt>,;rg,;m,; t c3 .. , (a ) gne :oum:1que 

0 res:aura:Jc.t1 c.:. (D) H30ltall0n mumramua:e crun max;mum ae 9 
0 
~ 

a!",er. e: act. rt'Cf~tour1Stiqlh?S CS E 
iogem,;nts 

,:: 
3 o,;tan et oe serv. contraigna:-its c6 
0 

a.;or.s o·ess,;nc,; C7 

commerces et str•. r~~s .l 
~ r3u:o. 

gros. I0!.l'OS e: ac: . p~aust ~ 

presuge 11 
0 
'C ~~e 12 111 
:, 
'Q IOurœ 13 
.!ii 

extr.lct!Ye I,! 

'° o parcs. terra:ns oe )êux et esp. 
.11 j nat 

pl 

Î ~ 1ns,1Ut10nn€l et 30ml.'11Strat!1' p2 
::, -

~ i; commun3ut3Jte p3 ;; c: . 
.s 8 1nrras:ruc:ur,;s et Equtp,;m,;nts pJ Usage spéclnquement exclu : 

(C. ! -E'~ n;:ol'!3to,s ~ 3 ~ï.le-,~ et ; 1u.s ne, sor.: 
cui:ure Ou SOI 3 1 ;)J& 3u::, .sees a non s :es: n.::res a,; rempr s-e 

~ agnc1n ure. rorest. et syt,1CUlllr.? a2 0 

~ 

~ LJ nJt ~Jirt-FaJs:n 

0 
E-tevage 33 < 
eievage en r~!On 3-! 

0 91 consoêl""Va!iiOn n 1 
.!: .. 
< c: re<:rea:IOn ext n2 1 

e ISo:ee • • • DISPOSmOHS SPECIALES 
::, 

~ ~mei.?e • • (1) art. 3S - usage aooIt1onne1 oe service 

Dl con:igu; • • (2) lotissement art. 2 1. 22. 23 - Dimensions et 

JVJ!'l! (m) min. 6 6 6 .: .: .: 6 superncles des terrains en fonction oe la 

8 IJ!ef31e (m) min. 2 0 0 2 0 0 2 

~ 
::ë 1Jtef31es totales (m) min. .: 0 0 .: 0 0 .: 

proximité d"un lac ou o·un cours o·eau 

(3) art. S3. &O - marges avant mtn1maIe et 
maximale 

~e (m) min. .: .: .: 6 6 6 .: 

IJrg,;ur (m) min. i .3 7.3 7.3 7.3 7.3 7.3 7.3 

tl.luteur ( etages ) max. 2 2 2 2 2 2 2 -
(4) art. &1 - marge <18 recul l e long ou parc 
r&glon31 lln&alre ou P11t Train ou Nord 

é tl.luteur (m) max. 11 11 11 11 11 11 11 
~ 
ê! super.lcle (!,? ClOmo?n! JU SOI (m; ) min. 53 53 53 : -3 53 53 53 

superncie oe pUncner (m; ) max. 

co.;:ncient croccupa!IOn au SOI 
max. 30 30 30 30 30 30 30 

(%) 

nomtlre oe IOgement J ,;c.:are max. 33 33 33 33 :n 33 33 

espac,; na:trel (% ) 10 10 10 10 10 10 10 

largeur (m) min. 11.3 9.3 7.3 11.3 9.3 7.3 11.3 

proronoeur ( m) m:n. 

superncie (m; J min. 925 i20 520 925 i20 520 925 1 
P .1.1.A. AMENDEMENTS 

21-()6-202.! 19.:.75-202.: (mur.llOgffilen:) 

( 1) (1) (1) (1) (1) (1) (2) 

(2i (2) (2) (2) (2) (2) (3) 

(3) (3) (3) (3) (3) (3) 



ô 
CD .... 
<( 
....1 
!!:, 
0 
.,:. 
(/) 
::;; 

.l: ,; 

"' "' 0 z 
"' ., .. 
C. 
ï:ï 
Ï: 
:, 
::;; 

"' ., 
:i 
E 

& 

No de résolution 
ou annotation 

ANNEXE B - RÈGLEMENT NUMÉRO 194-79-2025 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE MONT-BLANC 

RÈGLEMENT NUMÉRO 194-80-2025 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 AFIN D'AUGMENTER 

LE NOMBRE DE LOGEMENTS POSSIBLES A 16 POUR L'USAGE MULTIFAMILIAL 
ISOLE DANS LA ZONE CV-751 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le 
18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conformité 
de la M.RC. des Laurentides ; 

la municipalité a reçu une demande de modification réglementaire 
afin de permettre les habitations multifamiliales isolées d'un 
maximum de 16 logements sur 2 étages et sur 3 étages 
uniquement lorsqu 'un commerce se situe au rez-de-chaussée 
dans la zone Cv-751 ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone 
Cv-751 incluse à l'annexe A du règlement de zonage numéro 
194-2011 est modifiée comme suit : 

La note (a) de la section « Usage spécifiquement permis » est 
modifiée par le remplacement des mots « habitation 
multifami liale de 10 logements et moins » par « habitation 
multifamiliale d'un maximum de 16 logements »; 

par l'ajout d'un point et de la note (d) à la septième colonne 
de la ligne H3 - habitation multifamiliale ; 

par l'ajout dans la section « Usage spécifiquement permis » 
de la note« (d) Habitation multifamiliale d'un maximum de 16 
logements uniquement lorsqu'un usage commercial occupe 
l'entièreté du rez-de-chaussée »; 

La grille des spécifications Cv-751 modifiée est jointe au présent 
règlement et en constitue son annexe A 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A - RÈGLEMENT NUMÉRO 194-80-2025 

Grille des spécifications des usages et nonnes par zone Zone: Cv 751 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE MONT-BLANC 

RÈGLEMENT NUMÉRO 194-81-2025 
AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 AFIN DE 
PERMETTRE L'USAGE MULTIFAMILIAL ISOLE D'UN MAXIMUM DE 36 

LOGEMENTS EN BORDURE DE RUE DANS LA ZONE HC-753 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le 
18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conform ité 
de la M.R.C. des Laurentides ; 

la municipalité a reçu une demande de modification réglementa ire 
afin de permettre les habitations multifamiliales isolées d'un 
maximum de 36 logements sur 3 étages en bordure de rue dans 
la zone Hc-753 ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : 

Maire 

La grille des spécifications, des usages et normes pour la zone 
Hc-753 incluse à l'annexe A du règlement de zonage numéro 
194-2011 est modifiée comme suit • 

La note (a) de la section « Usage spécifiquement permis » est 
modifiée par le remplacement des mots « habitation 
multifamiliale de 4 logements » par « habitation mu lti fa miliale 
d'un maximum de 36 logements »; 

par le retrait de la note (b) « (b) Habitation multifamilia le 24 à 
36 logements à l'intérieur d'un projet intégré d'habitation » de 
la section « Usage spécifiquement permis » ; 

par le remplacement du chiffre « 2 » par « 3 » à la sixième 
colonne de la ligne hauteur (étages) - Bâtiment ; 

par le retrait de la note (8) « (8) art. 223.1 Dispositions 
particulières appl icables à un projet intégré d'habitation 
multifamiliale dans la zone Hc-753 » de la section 
« Dispositions spéciales » ; 

par le retrait de la note (8) à la septième colonne de la ligne 
Dispos itions spécia les ; 

La grille des spécifications Hc-753 modifiée est jointe au présent 
règlement et en constitue son annexe A. 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A - RÈGLEMENT NUMÉRO 194-81 -2025 

Grille des spécifications des usages et nonnes par zone :zone: He 753 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE MONT-BLANC 

RÈGLEMENT NUMÉRO 194-82-2025 
AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 

AFIN DE PERMETTRE LOGEMENTS ACCESSOIRES ET INTERGENERATIONNELS 
DANS LES HABITATIONS UNIFAMILIALES JUMELEES DANS LE PERIMETRE 

URBAIN 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement sur le zonage numéro 194-20 11 e6t entré en vigueur 
le 18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conformité 
de la M.RC. des Laurentides ; 

le conseil souhaite modifier le règlement afin d'autoriser les 
logements accessoires et intergénérationnels dans les habitations 
unifamiliales jumelés dans le périmètre urbain ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1: 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

Le premier alinéa de l'article 37 du règlement 194-2011 est 
remplacé par le suivant : 

« L'aménagement d'un logement accessoire dans une habitation 
unifamiliale de structure isolée ou jumelé est autorisé à l'intérieur 
du périmètre urbain ou lorsque la disposition spéciale article 37 
est ind iquée à la grille des spécifications , aux conditions 
suivantes : » 

Le premier al inéa de l'article 240.1 du règlement 194-2011 est 
remplacé par le suivant : 

« L'aménagement d'un logement intergénérationnel dans une 
habitation unifamiliale de structure isolée ou jumelé est autorisé à 
l'intérieur du périmètre urbain ou lorsque la disposition spéciale 
article 240.1 est indiquée à la grille des spécifications, aux 
conditions suivantes : » 

Le présent règ lement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 




